


Le Pacte Rural européen

« Les zones rurales sont le tissu de notre société et le cœur de 
notre économie. Elles font partie intégrante de notre identité et 
de notre potentiel économique. Nous chérirons et préserverons 

nos zones rurales et investirons dans leur avenir. »
Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne



En bref…
1. Eléments de cadrage : RwDR, CAR, etc. Qu’est-ce que c’est ? A quoi ca sert ?

2. Jalons européens en matière de Développement Rural

3. Actualité européenne : vision européenne pour les territoires ruraux, lancement du 

Pacte Rural européen et son plan d’action, mise en place des nouveaux réseaux PAC 

régionaux et nationaux, appel à manifestation d’intérêt….

4. Partie illustrative : dynamiques wallonnes et européennes 

1. Leader

2. SmartRural/villages intelligents

5. La PAC 2023-2027 : plan stratégique wallon, parties prenantes, etc.



Le Réseau wallon de 
Développement Rural



Cadre 

Le Programme wallon de 
Développement Rural
(PwDR) 2014-2020/22



Mesures d’aides à l’investissement

- M4.1 (exploitations agricoles)

- M4.2 (entreprises agroalimentaires)

- M6.1 (installation jeunes agriculteurs)

- M6.4 a (diversification agriculteurs)

- M6.4 b (entreprises non agricoles)

- M8.6 (exploitation forestière)

Introduction des projets à tout moment

Critères de sélection – sélection « par blocs »

Les mesures du PwDR
Régimes d’aides

Mesures « surface »

- M10 (MAE)

- M11 (BIO)

- M12 (Natura 2000)

- M13 (IZCN)

Demande unique chaque année

Pas de critères de sélection

Toutes les 
infos



Les mesures du PwDR

Projets individuels

- M1.1 (formation professionnelle)

- M1.2 (information/projets  de 
démonstration)

- M7.2 (maisons médicales)
- M7.4 (espaces multifonctionnels)

- M7.5 (infrastructures touristiques)
- M7.6 (restauration sites N2000)

- M16.3 (coopération touristique)

- M16.9 (diversification ds domaine de la 
santé)

Introduction des projets 2 fois/an
Critères de sélection

Toutes les infos

Projets territoriaux
- M19 LEADER

Critères de sélec-on – 2 périodes de 
sélec-on



Le budget du PwDR



Le Réseau wallon de Développement Rural 
(RwDR)

Le Règlement (UE) n°1305/2013 rela7f au sou7en au développement rural
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), dans
son ar7cle 54, s7pule que «chaque État membre établit un réseau rural
na)onal/régional qui regroupe les organisa)ons et les administra)ons
travaillant dans le domaine du développement rural» afin :

•d’accroître la par)cipa)on des par)es prenantes à la mise en oeuvre de la
poli7que de développement rural;
•d’améliorer la qualité de la mise en œuvre des programmes de
développement rural (PwDR), notamment en mutualisant les expériences, les
savoirs, parfois les compétences ou les disposi7fs afin de renforcer les
complémentarités;
•d’informer le grand public et les bénéficiaires poten7els sur la poli7que de
développement rural et sur les possibilités de financement;
•de favoriser l'innova)on dans le secteur de l'agriculture, de la produc7on
alimentaire et de la foresterie ainsi que dans les zones rurales.



Le RwDR! Qu’est-ce donc ?

• Plateforme d’échange d’expériences et de transfert de bonnes
pratiques entre tous les acteurs du PwDR.

• Il s’appuie sur un Partenariat d’organisations professionnelles
et de structures directement actives dans les secteurs
concernés (agriculture, foresterie, environnement, tourisme,
services, formation, entrepreneuriat rural, patrimoine, Leader).

• Ses activités sont piloté par la Commission Permanente.



Objectif principal
Public-cible: ACTEURS RURAUX (bénéficiaires, administra/ons,
organisa/ons professionnelles, organismes de vulgarisa/on et de
recherche, etc.)

ObjecCf : faciliter la mise en œuvre intégrée du PwDR

AcCvités:
•mutualisaCon des expériences, des savoirs, parfois des
compétences ou des disposiAfs,

•approches plus globales des soluAons à travers des intervenants de
tailles et de préoccupaAons différentes.



• Associa'on des Centres culturels

• Accueil Champêtre en Wallonie

• Belgischer Bauernbund

• Commissariat Général au Tourisme

• DGO3 - Agriculture, Ressources 
Naturelles et Environnement 

• DGO4 - Aménagement du territoire, 
Logement, Patrimoine et Energie 

• Fédéra'on des CPAS de l’Union des 
Villes et Communes de Wallonie 

• Fédéra'on des maisons médicales et 
des collec'fs de santé francophones

• Fédéra'on des Parcs naturels de 
Wallonie

• Fédéra'on de l’Energie d’origine 
renouvelable et alterna've

• Fédéra'on de l’Industries alimentaire

• Fédéra'on des Jeunes Agriculteurs

• Fonda'on Rurale de Wallonie

• Fédéra'on Unie des Groupements 
d’Eleveurs et Agriculteurs

• Fédéra'on Wallonne de l’Agriculture

• Groupes d’Ac'on Locale

• Fédéra'on des Gîtes de Wallonie

• Inter-Environnement Wallonie

• Les Plus Beaux Villages de Wallonie

• Ministère de la Fédéra'on Wallonie-
Bruxelles

• Ministère de la Communauté 
Germanophone

• Natagora

• Nature et Progrès

• Nature Terres et Forêts (NTF)

• Le réseau des Agences de 
Développement Local

• DGO6 - Economie, Emploi, Recherche 
et Forma'on 

• DGO5 - Pouvoirs locaux, Ac'on 
sociale et Santé

• Société royale fores'ère de Belgique

• Union des Classes Moyennes

• Union des Agricultrices wallonnes

• Union régionale des Entreprises du 
Bois

• Union des Agrobiologistes

• Union Wallonne des Entreprises

• Valbiom

• BioWallonie

• Socopro

• Terre en Vue

Invités : L’Agence FSE, le Département
de la coordina'on des Fonds structurels
du SPW (DCFS) et l’Organisme Payeur de
Wallonie.

Membres officiels



Principes méthodologiques

§ ParAcipaAon et démarche ascendante

§ Intelligence collecAve, co-construcAon

§ CoopéraAon

§ Transversalité

§ Démarche évoluAve (step by step)

§ InnovaAon

§ Parangonage

§ Mainstreaming



Missions
§ Mettre en commun et diffusion des données recueillies dans 

le cadre du suivi et de l'évaluation

§ Participer et contribuer aux activités du réseau européen de 
développement rural

§ Mener des activités de communication et d’information via :
ØLa production d’une Lettre d’information mensuelle, d’un 

Magazine trimestriel et de différentes publications selon 
l’actualité des GT ;

ØLa production de capsules vidéo ;
ØLa participation à des foires et salons professionnels ;
ØUn site Web www.reseau-pwdr.be doté d’un centre de 

ressources et d’espaces collaboratifs mis à disposition des 
différentes catégories d’acteurs du RwDR

Cellule d’Animation



§ Organiser les échanges thématiques et analytiques entre les 
acteurs du développement rural

§ Collecter des exemples de projets emblématiques et de 
bonnes pratiques

§ Assurer la formation des équipes de GAL, la mise en réseau et 
l’assistance technique à la coopération des territoires Leader

§ Mettre en oeuvre une mission de “courtier” en innovation 
ayant pour objet de susciter l’innovation en réponse au 
demandes du terrain.



Concrètement…
Accompagnement/sou.en au développement :

Øde l’agriculture sociale en Wallonie
Ødu maraîchage sur pe2tes et moyennes surfaces
Øde la filière séchage de foin en grange/lait de foin
Ød’un disposi1f opéra1onnel favorisant la transmission des fermes
Øde la biométhanisa2on
Øde dynamiques « villages intelligents » 
ØDe l’agroforesterie, de la biométhanisa2on,etc.

Organisa(on de plusieurs « Routes de l’innova.on »
Communica.on sur les ac.vités du PwDR et de la vitalité des territoires 
ruraux wallons et européens : site Web, Magazines Ruralités
Centres de ressources « Développement Rural »
Partages d’expériences et de bonnes pra.ques au  niveau européen



Développement rural 
au niveau européen

Quelques jalons



Développement rural, le cheminement…
• En 1962, la Poli.que Agricole Commune est mis en œuvre. Elle avait pour objec'f d’accroître la produc.vité de 

l'agriculture, d’assurer un niveau de vie équitable aux agriculteurs, de garan.r la sécurité des 

approvisionnements, de stabiliser les marchés d’établir une chaîne d'approvisionnement sûre, à des prix 
raisonnables, d’harmoniser les règles de concurrence dans tous les pays….au fil du temps, on s’est rendu compte 
qu’elle doit être compléter par une poli'que de développement rural qui se préoccupe de l’emploi, de 
développement économique, de cohésion sociale.

• Le programme européen LEADER, acronyme français de «Liaison entre Ac'ons de Développement de l’Économie
Rurale» a été lancé en 1991 (communica'on de la Commission européenne, JOCE du 19 mars 1991), sous forme
d’un programme d’ini'a've communautaire (PIC), dans une op'que d’accompagnement de la réforme de la PAC
(limita'on des aides agricoles) et de diversifica'on des zones rurales. L’idée était également d’impliquer les
popula.ons rurales à la construc.on européenne.

• LEADER I, était ce qu’on appellerait aujourd’hui une «innova.on de rupture». Rupture dans deux domaines : les
poli'ques sectorielles descendantes («top-down») ne sont plus considérées suffisantes pour faire face aux
problèmes du milieu rural. Il s’agissait de promouvoir des poli'ques transversales créant des liaisons - liaisons entre
acteurs, secteurs, territoires ; on confie aux acteurs locaux réunis au sein d’un partenariat local la mission,
d’inventer et de mener à bien les poli.ques qui leur paraissent les plus per.nentes pour leur territoire. C’est la
première fois, dans plusieurs pays européens, que des acteurs locaux bénéficient d’un sou'en direct de l’Europe
pour meire en œuvre des stratégies de développement préalablement définies avec une large concerta'on des
popula'ons locales.



• LEADER II a ensuite conduit à mieux qualifier quels entaient les ingrédients du succès de LEADER. Ce fut la 
mise en valeur des sept « spécificités» (cf. plus haut), des «traits disMncMfs» de LEADER par rapport aux 
autres poliMques. Une spécificité́, la gesMon locale des financements est prévue. L’objecMf était d’aller 
jusqu’au bout de la délégaDon de responsabilité aux acteurs locaux, leur donnant beaucoup de crédibilité́
pour accompagner efficacement les projets locaux. Elle disparaîtra cependant.

• Au cours de ces deux premières périodes, grâce notamment à l’Observatoire européen LEADER, un savoir-
faire impressionnant en maMère d’appui au développement local a pu être développé́

• Avec LEADER+, on apprend que les sept spécificités sont bien sur indispensables, mais qu’elles ne sont pas 
suffisantes. Il faut déterminer où on va, comment on souhaite voir évoluer le territoire dans les 10 ou 20 
ans à venir. Il faut avoir une stratégie. CeZe stratégie va être différente d’un territoire à l’autre, et elle va 
certainement se construire sur un point fort du territoire, un savoir-faire parMculier, un élément de 
patrimoine, une producMon, un enjeu partagé, ce que l’on va appeler un « thème fédérateur ». 

• En 1996 a lieu la première Conférence de Cork. Le commissaire européen à l’agriculture de l’époques, Franz 
Fischler, très aZaché à l’IniMaMve LEADER, souhaite en uMliser les enseignements Mrés de LEADER pour 
généraliser ceZe approche dans une nouvelle poliMque rurale. L’idée étant d’introduire les enseignements 
de LEADER (transversalité́, partenariat, territoire) dans la nouvelle poliDque rurale, ce que l’on a appelé le 
deuxième pilier de la poliDque agricole commune. 

Développement rural, le cheminement…



• Le développement rural devient une réelle priorité pour l’Union européenne à travers la
première Déclaration de Cork (1996) qui jette les bases de la politique de développement rural
européen. Cette Déclaration met l'accent sur l’importance de faire valoir davantage le
développement rural et de lui octroyer un rang de priorité plus élevé, notamment en lui
donnant une part croissante des ressources disponibles, en accordant un soutien au
développement dans toutes les zones rurales et en introduisant un degré plus élevé de
subsidiarité, de simplification et d'intégration concernant les diverses mesures de soutien au
développement rural.

Et pour en arriver là, l’Union européenne est partie de plusieurs constats à savoir, entre autres (et
en résumé) :

§ ¼ de la population européenne vit dans les zones rurales qui représentent 80% du territoire 
de l’UE ;

§ Les zones rurales et ses habitants constituent un atout pour l’UE et sont compétitifs ;
§ Les terres agricoles et les forêts constituent le plus important mode d’occupation de 

l’espace .

Développement rural, le cheminement…



Sur base de ces différents constats, un programme en 10 points est élaboré :
1. Préférence rurale : le Développement Rural doit devenir une priorité
2. Approche intégrée : la poli'que de Développement Rural doit être mul'disciplinaire et 

mul'sectorielle.
3. Diversifica'on : des ac'vités économiques et sociales afin de favoriser des ini'a'ves privées et 

publiques
4. Durabilité : nécessité d’assurer durablement la qualité des paysages ruraux (ressources 

naturelles, biodiversité, iden'té culturelle)
5. Subsidiarité : fondée sur le partenariat et la collabora'on entre les divers niveaux de 

responsabilité
6. Simplifica'on : quant à sa réglementa'on
7. Programma'on : les programmes de développement rural doivent se fonder sur des 

procédures cohérentes et transparentes
8. Financement : encourager les ressources financières locales, encourager des techniques 

d’ingénierie financière, promouvoir l’inves'ssement, …
9. Ges'on :  améliorer la capacité de ges'on et l’efficacité des autorités locales
10. Évalua'on et recherche : importance du suivi, de l’évalua'on et de l’analyse des résultats afin 

d’assurer la transparence des procédures.

La déclaraMon 
complète



• En 1999, le Conseil Européen de Berlin complète donc la PAC par un second pilier consacré au
développement rural avec un fond spécifique, le FEADER (Fonds Européen Agricole pour le
Développement rural). Depuis lors, le programme Leader est intégré au FEADER et a permis de
renforcer la vision du développement rural. C’est en 2000 que la première programma7on de
poli7que de développement rural voit le jour. LEADER n’est plus une « Ini)a)ve communautaire
», mais est intégré́ à ce 2° pilier de la PAC. On change de registre, on change d’échelle. L’ « Axe
LEADER » va impliquer plus de 2 300 GAL européens et donc une dynamique impressionnante.

• Enfin, en 2016, la Déclara7on de Cork 2.0 a amorcé un changement important dans la façon de
percevoir les zones rurales en insistant sur l’importance « de reconnaître le poten)el existant en
milieu rural pour apporter des solu)ons innovantes, inclusives et durables » (Commission
européenne, 2016). Les zones rurales sont considérées comme « la solu7on poten7elle à des
défis sociétaux » tels que la prospérité économique, la sécurité alimentaire, la lude contre les
changements clima7ques, la ges7on des ressources, l’inclusion sociale et l’intégra7on des
migrants (Rural Connec7ons, 2017 ; Commission européenne, 2016). Afin de répondre à ces défis
et pour que les zones rurales puissent montrer tout leur poten7el, une synergie entre les
différentes poli7ques s’avère nécessaire.

Développement rural, le cheminement…



Elaboration d’une vision à l’horizon 2040 par la Commission Européenne pour les zones
rurales
• Lancement par la Commission Européenne en 2020 d’une vaste consultation publique
• Préparation de la vision : services de la Commission, un Groupe thématique du REDR et les
Réseaux ruraux nationaux =>recueil des contributions des parties prenantes des zones
rurales lors de plusieurs ateliers et événements. Les résultats de ces exercices ont été intégré
dans le rapport Rural Voices.

=> Inventaire :
§ les besoins des zones rurales d’aujourd’hui,
§ ce qui rend les zones rurales attrayantes,
§ les perspectives d’avenir des zones rurales,
§ la gouvernance dans les zones rurales.

Vision à long terme pour les zones rurales

Rôle et importance 
des zones rurales souvent 
sous-estimés et 
insuffisamment pris en 
compte mais remis en 
exergue lors de la 
pandémie !

https://enrd.ec.europa.eu/enrd-thematic-work/long-term-rural-vision_en
https://enrd.ec.europa.eu/publications/rural-voices_en


Le 30 juin 2021, la Commission européenne a proposé une Vision à long terme pour les zones
rurales de l’UE, qui identifie leurs préoccupations et les défis auxquels elles doivent faire
face, tout en mettant en avant quelques-unes des pistes les plus prometteuses pour ces
régions.

Préambule
Identification des principaux défis que ces zones doivent relever :
§ une population vieillissante et en baisse,
§ un PIB/habitant "considérablement inférieur" à la moyenne,
§ des écarts marqués entre femmes et hommes vis-à-vis de l'emploi,
§ des diplômés de l'enseignement supérieur insuffisamment nombreux,
§ des infrastructures et des services publics insuffisamment développés,
§ une exposition plus forte aux coûts liés à la transition climatique…

et ce qu'elle estime constituer les deux principaux leviers d'action :
§ la démographie et la "gouvernance".
§
La Commission y trace également un certain nombre de "perspectives" (bioéconomie,
tourisme…), notamment ouvertes par l'économie verte

Vision à long terme pour les zones rurales

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/long-term-vision-rural-areas_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/long-term-vision-rural-areas_en


Les dix objectifs partagés de la vision rurale sont les aspirations communes des communautés rurales et
des parties prenantes quant à la manière dont elles souhaitent que les zones rurales de l'UE soient en
2040 :
I. Des espaces aVracDfs , développés dans un développement territorial harmonieux , libérant leur potenMel 

spécifique, en faisant des lieux d'opportunités et apportant des soluMons locales pour aider à faire face aux effets 
locaux des défis mondiaux.

II. Engagé dans une gouvernance à plusieurs niveaux et basée sur le lieu , développant des stratégies intégrées uMlisant 
des approches collaboraMves et parMcipaMves, bénéficiant de combinaisons de poliMques sur mesure et 
d'interdépendances entre les zones urbaines et rurales.

III. Fournisseurs de sécurité alimentaire, d'opportunités économiques, de biens et de services pour la société au sens 
large , tels que les matériaux et l'énergie biosourcés, mais aussi les produits locaux et communautaires de haute 
qualité, les énergies renouvelables, en conservant une part équitable de la valeur générée.

IV. Des communautés dynamiques tournées vers le bien-être ,y compris les moyens de subsistance, l'équité, la 
prospérité et la qualité de vie, où toutes les personnes vivent et travaillent bien ensemble, avec une capacité 
adéquate de souMen mutuel.

V. Communautés inclusives de solidarité intergénéraMonnelle, d'équité et de renouvellement, ouvertes aux nouveaux 
arrivants et favorisant l'égalité des chances pour tous.



VI. Sources florissantes de la nature , valorisées par et contribuant aux objecMfs du Green Deal, notamment la 
neutralité climaMque, ainsi que la gesMon durable des ressources naturelles.

VII. Bénéficiant pleinement de l'innovaDon numérique avec un accès égal aux technologies émergentes, une 
culture numérique généralisée et des opportunités d'acquérir des compétences plus avancées.

VIII.Des personnes entreprenantes, innovantes et qualifiées , co-créatrices de progrès technologiques, 
écologiques et sociaux.

IX. Des lieux vivants équipés de services publics et privés efficaces, accessibles et abordables , y compris des 
services transfrontaliers, offrant des soluMons sur mesure (telles que le transport, l'éducaMon, la formaMon, 
la santé et les soins, y compris les soins de longue durée, la vie sociale et le commerce de détail).

X. Des lieux de diversité , Mrant le meilleur parM de leurs atouts, talents et potenMels uniques.



Un pacte rural…

…et un plan d'action rural de 
l'Union européenne 



Mise en œuvre de la vision 
européenne pour les territoires 
ruraux
Pour concré7ser les objec7fs de la vision à long terme pour les zones 
rurales élaborée en 2021 :

• Un Plan d’Ac)on Rural Européen. Il combine diverses mesures 
visant à rendre les zones rurales d’Europe plus fortes, plus vertes, 
plus résilientes et connectées.

• Un Pacte Rural Européen. Il peut être défini comme étant le cadre 
de coopéra)on visant à encourager et structurer toutes les 
démarches de coopéra7on entre les autorités et les par7es 
prenantes aux niveaux européen, na7onal, régional et local. Il 
contribue à la réalisa7on des objec7fs communs de la vision à long 
terme des zones rurales de l’UE en facilitant l’interac7on sur les 
ques7ons rurales entre toutes les par7es concernées. Ce pacte 
entend faciliter le dialogue autour d’expériences réplicables pour 
revitaliser les zones rurales.



Mise en œuvre de la vision européenne 
pour les territoires ruraux
Objectifs : 
• Mobiliser les acteurs ruraux, faciliter l’échange d’expériences et dynamiser

la revitalisation rurale.
• Préparer nos zones rurales aux grandes évolutions et aux défis posés par la 

mondialisation, l'urbanisation et le vieillissement de la population, tout en 
capitalisant sur les possibilités offertes par les transitions verte et numérique 
de l'Union européenne pour en assurer la prospérité.

• Reconnaissance des missions essentielles qu'il faut à tout prix préserver : 
les zones rurales nourrissent la population, génèrent de l'activité 
économique, participent à la protection de la biodiversité et offrent une 
richesse paysagère

• Mise en œuvre du processus de « rural proofing »
• Mise en place d’un observatoire rural

=> démarche participative de l'ensemble des acteurs du monde rural.



Un plan d’action articulé autour de 4 
axes majeurs

§ Fortifier les zones rurales en renforçant la participation des citoyens
aux processus d'élaboration des politiques publiques et en assurant un 
accès effectif aux services essentiels d'une qualité suffisante (eau, 
assainissement, santé, énergie, transports, finances et 
communications numériques) ; 

§ Connecter les zones rurales via le maintien ou l'amélioration des 
services de transport public et des infrastructures de transport (rail et 
route, voies navigables, stations de recharge, pistes cyclables, liaisons 
multimodales, y compris les liaisons maritimes à courte distance et les 
liaisons aériennes pour les îles et régions périphériques) d'une part, le 
développement de l'infrastructure numérique d'autre part. La 
Commission invite ici notamment les États et les régions à élaborer 
des "stratégies de mobilité rurale durable", qui "devraient s'inspirer 
des lignes directrices européennes sur la planification de la mobilité 
urbaine durable" 



Un plan d’action articulé autour de 4 axes 
majeurs

§ Renforcer la "résilience" des zones rurales au changement clima7que et aux 
crises économiques, en préservant leurs ressources naturelles, restaurant leurs 
paysages, "écologisant" les ac7vités agricoles, mais aussi en favorisant la 
reconversion professionnelle et le renforcement des compétences, ou encore 
en adoptant des mesures "contre la violence et les stéréotypes de genre" (ce 
que d'aucuns pourraient trouver s7gma7sant…) ;

§ Rendre les zones rurales plus prospères via une diversifica)on des ac7vités 
économiques d'une part, une améliora)on de la valeur ajoutée des ac7vités 
agricoles et alimentaires d'autre part.



Initiatives phares

Ac)ons pour des zones rurales plus FORTES => hdps://rural-vision.europa.eu/ac7on-
plan/stronger_en

§ Revitaliser les zones rurales les plus touchées par la perte de popula7on
§ Créer un écosystème d'innova)on plus solide pour les zones rurales
§ Une mise en réseau renforcée pour LEADER et les Smart villages

§ Op7miser l'aménagement du territoire
§ Soutenir la jeunesse rurale



Initiatives phares

Ac1ons pour les zones rurales CONNECTEES => h"ps://rural-vision.europa.eu/ac3on-
plan/connected_en

§ Développer des services durables de mobilité mul3modale et de mobilité numérique
§ Avenirs numériques ruraux
§ Faire le pont entre l'urbain et le rural grâce au cadre de mobilité urbaine de l'UE
§ Déploiement du haut débit dans les zones rurales
§ Promouvoir davantage la numérisa1on du secteur agricole

§ Améliorer l'accessibilité des zones rurales grâce à l'u1lisa1on de drones



Initiatives phares

Actions pour des zones rurales RESILIENTES => https://rural-vision.europa.eu/action-
plan/resilient_en

§ Lutter contre le changement climatique grâce à la culture du carbone
§ Accord sur les sols pour l'Europe
§ Promouvoir la résilience sociale et les femmes en milieu rural
§ Analyser la mobilité spatiale et les zones en déclin démographique en Europe
§ Évaluer les conditions de travail des travailleurs agricoles
§ Soutenir l'inclusion des migrants dans les zones rurales
§ Garantir l'égalité des chances aux enfants ruraux
§ Répondre aux besoins des personnes handicapées
§ Projet REBOUND !



Initiatives phares 

Ac)ons pour des zones rurales PROSPERES => hdps://rural-vision.europa.eu/ac7on-
plan/prosperous_en
§ Soutenir l'entrepreneuriat et l'économie sociale en milieu rural + opportunité de financement
§ Encourager les opportunités d'éduca)on, de forma)on et d'emploi pour les jeunes dans les 

zones rurales
§ Promouvoir le développement d'une durable dans les zones rurales
§ Soutenir le rôle des organisa)ons de producteurs bioéconomie et des groupements de 

producteurs dans le développement rural



Une dynamique qui se met en place
Début	2023,	mise	en	place	du	Bureau d'Appui au Pacte Rural (RPSO) basé à 
Bruxelles. Il coordonnera et meZra en œuvre les acMvités de mise en réseau 
de la communauté du Pacte Rural contribuant à la réalisaMon de la Vision à 
Long Terme.

Le Bureau d'Appui a pour mission pour les prochaines années de :
§ animer les membres de la communauté ainsi qu'encourager et 

promouvoir les engagements à agir;
§ idenDfier et promouvoir les bonnes praDques qui peuvent inspirer l'acMon 

dans les zones rurales ;
§ organiser des webinaires pour le renforcement des capacités et 

l'apprenMssage par les pairs, ainsi que des événements poliMques de haut 
niveau ;

§ soutenir les réunions du groupe de coordinaDon du pacte rural ;
§ tenir la communauté informée via le site Web, les réseaux sociaux, la 

newsleZer mensuelle et le magazine annuel ;

Infos sur le site web 
rural vision

Appel	à	manifestation	
d’intérêt	et	à	rejoindre	la	

communauté



Une dynamique qui se met en place

Ailleurs en Europe, où en est-on aujourd'hui ?

Plusieurs acDons liées à la créaDon de pactes ruraux naDonaux 
commencent à être mises en œuvre dans certains pays:
§ La République tchèque a lancé son pacte rural naMonal, dirigé par le 

ministère du développement régional et le réseau naMonal des 
leaders. 

§ La Catalogne (Espagne) a également développé sa vision rurale (avec 
un programme poliMque guidant la concepMon des fonds de l'UE) et 
un pacte rural. 

§ D'autres pays lancent des dialogues avec les parMes prenantes 
comme c'est le cas de la Suède qui organise une conférence sous sa 
Présidence du Conseil en mai prochain.

InformaMons 
sur la 

conférence



https://rural-vision.europa.eu/news_en
Rejoignez la communauté du Pacte Rural !

Le Pacte Rural : Canevas d'engagement
https://ec.europa.eu/eusurvey/runner/TheRuralPactCommitmentCanvas

Tout membre de la communauté du Pacte rural peut jouer un 
rôle acDf dans l'aZeinte des objecMfs du Pacte. Les 

engagements de tous les membres construiront le programme 
de travail du Pacte rural.



Quels sont les fonds européens disponibles pour les zones rurales?
ØFonds européen agricole pour le développement rural (Feader): Développement rural (europa.eu)
ØFonds européen de développement régional (FEDER) et Fonds de cohésion (FC): Fonds européen de 

développement régional (FEDER) | Commission européenne (europa.eu) et Fonds de cohésion (FC) 
(europa.eu)

ØFonds social européen plus (FSE+) Fonds social européen plus (FSE+) - Emploi, affaires sociales et inclusion -
Commission européenne (europa.eu)

ØFonds européen pour la pêche et l'aquaculture mari)mes (FEMPA): FEMFA (europa.eu)
ØNextGenera)onEU par le biais de la facilité pour la résilience et la relance (RRF): Recovery and Resilience 

Facility (europa.eu)
ØFonds pour une transi7on juste (FTJ) => accompagner des territoires vers la neutralité clima)que

https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/rural-development_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/european-regional-development-fund-erdf_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/european-regional-development-fund-erdf_en
https://commission.europa.eu/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/cohesion-fund-cf_en
https://commission.europa.eu/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/cohesion-fund-cf_en
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=325
https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=325
https://oceans-and-fisheries.ec.europa.eu/funding/emfaf_en
https://economy-finance.ec.europa.eu/eueconomyexplained/recovery-and-resilience-facility_en
https://economy-finance.ec.europa.eu/eueconomyexplained/recovery-and-resilience-facility_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal/finance-and-green-deal/just-transition-mechanism/just-transition-funding-sources_en


Quels sont les fonds européens disponibles pour les zones rurales?

ØProgramme LIFE => instrument de financement de l'UE pour l'environnement et 
l'ac)on clima)que

ØRecherche et innova)on – Horizon Europe : Horizon Europe (europa.eu)
ØProgramme européen numérique => nouveau programme de financement de l'UE 

axé sur l'apport de la technologie numérique aux entreprises, aux citoyens et aux 
administra)ons publiques.

ØErasmus+ Accueil | Erasmus+ (europa.eu)
ØCorps européen de solidarité
ØProgramme du marché unique => appel à proposi7on par objec7fs
En projet  >
Þ Boîte à ou)ls sur les fonds de l'UE pour les zones rurales
Cede boîte à ou7ls incitera les autorités locales et territoriales et les par7es 
prenantes à 7rer par7 des opportunités de financement de l'UE pour
& Manuel des stratégies de développement territorial et local : 
hdps://publica7ons.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC130788

ATTENTION EN 
ANGLAIS!

https://cinea.ec.europa.eu/programmes/life_en
https://research-and-innovation.ec.europa.eu/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe_en
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/activities/digital-programme
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/
https://youth.europa.eu/solidarity_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/single-market-programme/overview/calls-proposals-0_en


Focus « Leader »
Un GAL (Groupe d’Action Locale) est avant tout un groupement de partenaires publics et privés (communes, associations, 
citoyens et structures privées) qui décident de s’associer pour élaborer et mettre en oeuvre un programme de 
développement local de leur territoire rural.

Il doit être constitué d’au moins 3 communes contiguës et d’une population comprise aujourd’hui entre 20.000 et 80.000 
habitants en Wallonie
Les partenaires économiques et sociaux et les associations regroupé au sein d’un GAL constitue un ensemble représentatif 
d'intervenants du milieu socio-économique du territoire concerné. Ils doivent représenter au moins 50% du partenariat 
local et disposent d’une forte implantation locale. 

L’ambition portée par le GAL est de soutenir le développement local à travers l’innovation, la créativité et la mise en œuvre 
de projets concrets pour les citoyens et acteurs locaux.

• L’approche territoriale
• L’approche ascendante
• Le partenariat local
• Le caractère innovant

• L’approche multisectorielle et 
intégrée

• La mise en réseau
• La coopération

7 « principes » caractérisent Leader





Leader
Exemples « inspirants »



Sur le thème de l’eau

Territoire : GAL Pays de l'Ourthe
Communes : Durbuy, Erezée, HoVon, Houffalize, La Roche-en-
Ardenne,
Manhay, Rendeux
Projet : Rivéo - Centre d’interprétaCon de la rivière
ObjecCfs : Centre d’interprétaAon de la rivière



Sur le thème de l’eau
Résultats : Projet de coopéraAon transnaAonale => partenariat avec
le centre Nature et Pêche Pescalis et le Pays de GâAne (Poitou-Charentes) :
ExposiAons, stages pour enfants, animaAons, formaAon de guides pêche => émulaAon 
générale autour du tourisme pêche et synergie (ex. pisciculture Cosmos a développé un 
volet tourisAque autour du saumon alors qu’elle était au départ un service de recherche 
et d’analyse) => InnovaAon tourisAque Rivéo est indépendant depuis 2007 => 
Aujourd’hui => Rivéo est opérateur tourisAque à part enAère
Lien : hVps://www.riveo.be/
Autre : accompagnement et conseil à la producAon d’hydroélectricité

https://www.riveo.be/


Exemples d’action menées sur le thème de l’eau

Territoire : GAL Pays des Condruses (2007-2013)

Communes : Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet, Tinlot

Projet : Gestion des ressources hydriques du territoire

Objectifs : Etude de dossiers ‘lagunage’ , analyser de différents cas (traitement 
d’eaux agricoles, infiltration des eaux pluviales, des eaux usées épurées, dérogations 
au raccordement,.. et sensibilisation

Sur le thème de l’eau



Exemples d’action menées sur le thème de l’eau

Résultats :
§ Etude de 99 dossiers ‘lagunage’
§ Instruc7on de 48 dossiers « épura7on et ges7on des eaux pluviales », repris 

ensuite par les communes et les lo7sseurs
§ Installa7on de 3 mares collec7ves de démonstra7on
§ Séance d’informa7on et appui à la mise en place de mesures an7érosives et 

contre les inonda7ons et coulées boueuses.
§ Prescrip7ons urbanis7ques (mises en place de bassins d’orage,.. le long de la 

N63) et de deux projets d’aménagements contre les coulées de boues à Nandrin
§ Traitement de la théma7que « patrimoine ‘Roues à aubes’
§ Projet de micro-centrale hydraulique coopéra7f

Lien vers 
le projet



Territoire : GAL Tiges et Chavées
Communes : Assesse, Gesves, Ohey
Projet : L’interprétaCon paysagère comme levier de (ré)appropriaCon citoyenne

de son espace de vie et révélateur d’une idenCté territoriale forte

Sur le thème des paysages



Objectifs :

§ Valoriser le paysage
§ Sensibiliser les pouvoirs locaux en charge de l’aménagement du territoire à l’analyse paysagère et les 

outiller pour la mise en valeur des paysages dans leurs pratiques professionnelles
§ Sensibiliser les habitants du territoire aux richesses de leur cadre de vie et à son maintien.
§ Contribuer au maintien et à l’amélioration des paysages et du cadre naturel à travers des actions 

concrètes telles que l’intégration des bâtiments agricoles ou la restauration de sites naturels 
remarquables



Territoire : GAL Pays des Tiges et Chavées
Communes : Assesse, Gesves, Ohey
Projet : De la graine à l’objet – Gestion durable et productive des forêts,
appui à la filière bois locale et insertion sociale

Sur le thème du bois



Objectifs :

• Soutenir le développement de la filière bois locale en augmentant la production, la transformation et 
la consommation locales de bois tout en préservant les caractéristiques environnementales des 
forêts du territoire.

• Permettre à des personnes fragilisées de retrouver une orientation professionnelle à travers les 
métiers du bois.

Sur le thème du bois



Résultats :

§ Pour les propriétaires fores7ers: Forma7ons (SRFB): visites, webinaires, ou7ls... Exploita7on et 
entre7ens groupés. Exploita7on des scolytés. Associa7on fores7ère des Tiges et Chavées.

§ Pour les opérateurs économiques: ventes gré à gré. Concours bancs en bois local et GAL’rie
Bois. Livret Bois local

§ Pour les consommateurs et acteurs de la filière: Module « Guides fores7ers ». Sen7er didac7que. 
Menuiserie sociale (CISP Espaces).

Sur le thème du bois



Partenaires: OEWB, CAPFP, SRFB, PNDS, PNRMB
372 propriétaires ou entreprises impliquées, 850 ha concernés.
NB: lien avec énergie: Créa7on d'une plate-forme avec séchage des 
plaquedes.
Coopéra7on avec le PNR "Massifs des Bauges" (Interreg), échanges avec 
Rhône-Alpes (RwDR)

Sur le thème du bois
Lien vers le projet



Territoire : GAL Burdinale-Mehaigne
Communes : Braives, Burdinne, Héron et Wanze
Projet : Agriculture et biodiversité, un défi territorial
ObjecCfs :
• Améliorer la capacité d’accueil du milieu agricole pour 

la biodiversité ;
• Valoriser l’ensemble des services rendus par 

l’écosystème ;
• Renforcer la cohésion sociale entre les citoyens et les 

agriculteurs.
Partenaires: PN MB, Maison de la Mehaigne et de 
l'Environnement rural, Contrat de rivière

Sur le thème de la biodiversité



Résultats :

• Capacité d’accueil du milieu agricole: Relais des subven7ons à la planta7on et l’entre7en d’arbres et 
haies du SPW ; intégra7on volontaire de MAEC selon des approches collec7ves; conseils sur la 
PAC; mobilisa7on d’autres subven7ons (crowdfunding, parrainages, campagnes, Biodibap, Conseil 
Cynégé7que, etc.), ilots buissonnants, CRE... Généra7ons Terre: projet pilote pour une diminu7on des 
pes7cides en agriculture (centraliser et régionaliser les alertes et conseils) avec la FPN.

• Services rendus par l’écosystème: Espèces indicatrices.
• Cohésion sociale entre citoyens et agriculteurs: visites de ferme, glanage collec7f et social, charte de 

bon voisinage.

Sur le thème de la biodiversité Plus d’infos



Territoire : GAL Nov'Ardenne

Communes : Libin, Libramont-Chevigny, Saint-
Hubert et Tellin
CoopéraAon avec le GAL/Parc Naturel de 
l’Ardenne Méridionale
et le GAL/Parc Naturel de Gaume

Projet : Train & Sac à dos (Rando zéro carbone)

ObjecCfs : Proposer un produit rando « sans 
voiture » et permeVre aux promeneurs de 
parAr à la découverte des territoires, à pied ou 
à vV, au départ d’une gare

Sur le thème du tourisme



Résultats :
Les tracés proposés permettent de connecter 
les gares d’Halanzy, Virton et Florenville ainsi 
que Libramont, Bertrix, Paliseul... 16 
itinéraires de 12 à 62 km, 12 gares connectées.
Idée reprise par l'asbl des Sentiers de grande 
Randonnée (GR) qui a créé un topo-guide alliant 
parcours et trajets en train.

Voir aussi Nov’Ardenne Express

Sur le thème du tourisme

Lien vers 
le projet



Tourisme : Exemple

Territoire : GAL Pays de l'Ourthe
Communes : Durbuy, Erezée, HoVon, Houffalize, La Roche-en-Ardenne, Manhay, 
Rendeux
Projet : DesCnaCon Vélo Qualité
ObjecCfs :
• Proposer un balisage uniforme de type « points-nœuds » afin de favoriser la 

mobilité douce et tourisAque
• Uniformiser l’offre VTT sur le territoire et créer des joncAons

Sur le thème du tourisme



Tourisme : Exemple

Objectifs :
• Concevoir un itinéraire phare : l’Ourthe & Bike : 220 km de circuits VTT à travers la vallée de 

l’Ourthe !
• Mettre en relation les acteurs privés et publics autour du vélo
• Favoriser un entretien de qualité des itinéraires balisés
• Encourager la demande en matière d’usage du vélo et VTT électriques
• Promouvoir le Pays de l’Ourthe comme une destination cyclable

Sur le thème du tourisme



Territoire : GAL Pays des Condruses
Communes : Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet, Tinlot
Projet : La CoopéraCve Point Ferme
ObjecCfs :
• Développer les circuits courts alimentaires sur le territoire
• Valoriser une agriculture de proximité et de qualité
• Soutenir l'emploi de personnes peu qualifiées
• Maintenir de l'acAvité agricole locale et à taille humaine

Sur le thème de l’alimentation



Résultats :
• Anima7on du GAL pour créer une coopéra7ve en 2011 : réunions avec les producteurs, business plan, 

statuts, capitalisa7on, incuba7on du projet pendant 18 mois.
• Créa7on de la coopéra7ve en septembre 2011 regroupant une dizaine d'agriculteurs au départ et plus de 

40 aujourd'hui
• Des produits diversifiés et de saison issus des producteurs de la région à commander via un site d'e-

commerce et délivrés sur un point de dépôt : lieu de travail, quar7er, école, associa7on …
• Une aden7on à la qualité via le renforcement de l'autonomie (semencière, fourragère, engrais, …) et des 

pra7ques plus durables (diminu7on des traitements biocides)
• Un catalogue d'idées de recedes



NB : le projet s'inscrit dans le cadre d'une démarche globale autour de 
l'agriculture nourricière. D'autres projets ont été menés par le passé ou 
sont encore conduits en parallèle. Exemple : le projet 'Point Vert' qui est 
un Espace Test Maraîcher de sou7en à l'entrepreneuriat agricole.

Lien vers 
le projet



Territoire : GAL Culturalité en Hesbaye 
brabançonne
Communes : Beauvechain, Hélécine, Incourt, 
Jodoigne, Orp-Jauche, Perwez, Ramilies
Projet : Cohésion sociale
ObjecCfs :

• Favoriser l'inclusion sociale des jeunes et des seniors
• Soutenir des projets qui renforcent la convivialité, les 

liens sociaux, la solidarité, les dynamiques 
intergénéra7onnelles et la (re)mobilisa7on sociale

• Susciter la mise en réseau des acteurs sociaux
• Favoriser l'échanges de bonnes pra7ques et la 

promo7on d'ini7a7ves sociales

Sur le thème du social



Résultats :

• 'A vélo sans âge' consiste à décliner un projet 
international sur le GAL pour proposer des balades en 
vélo triporteur aux résidents des 7 maisons de repos du 
territoire depuis mai 2022. Les pédaleurs sont des 
membres du personnel ou des volontaires. Le GAL met le 
vélo à assistance électrique à disposition.

• 'Place aux liens' met des voisins bénévoles en lien avec 
des aînés isolés en vue de partager des moments de 
convivialité : pause café, promenades, jeux de société, 
services divers, …

• Bar-guinguette itinérant qui fait escale depuis septembre 
2021 dans des quartiers ou des maisons de repos.



Résultats :

• Bus4U : un bus ou7l de préven7on au service des 12-21 
ans en collabora7on avec le SAJMO et divers acteurs 
locaux de préven7on. I7nérant notamment en milieu 
fes7f : consomma7on et aÅtude responsable, ...

• Répertoire de volontaires locaux
• Organisa7on d'un salon pour les plus de 60 ans : se loger, 

préven7on des chutes, self défense, santé, bien-être, ...

Lien vers 
le projet



Territoire : GAL Culturalité en Hesbaye 
brabançonne
Communes : Beauvechain, Hélécine, Incourt, 
Jodoigne, Orp-jauche,
Perwez et Ramillies
Projets : menés en partenariat avec le CCBW :
•Tournées culturelles "Scène de villages"
•Tournées de cinéma en plein air (depuis 2012)
•Sentes - SenAers d’art en milieu rural

Sur le thème de la culture



ObjecCfs : Valoriser les places de villages et 
offrir des rencontres
conviviales autour de spectacles, concerts et 
animaAons gratuites
Résultats :
•Tournées 2021 & 2022 (étapes dans toutes les 
communes du GAL). 2023 en prépa.
•Sentes : Ramillies (2012), Incourt (2013), 
Hélécine (2014), Orp-Jauche (2015), Jodoigne 
(2016) et Perwez (2018).
•8 escales cinématographiques « Une toile 
sous les étoiles » en 2022

Sur le thème de la culture

Lire plus 
sur le projet



Territoire : GAL Romana
Communes : Rochefort, Marche-en-Famenne, Nassogne
Projet : Soutien par l'innovation et la créativité 
numérique // E-Square
Objectifs :

• Soutenir l'innovation, sensibiliser et former
• Accompagner la prise en main d'outils numériques
• Mise en œuvre d'un atelier créatif et numérique

Croisement des enjeux du GAL avec ceux que la Commune de 
Marche, membre du GAL, avait identifié dans sa feuille de route 
numérique, l'ADL de Marche a pris le relais et grâce à des 
opportunités de financement a concrétisé le projet "E-square", un 
tiers-lieu réunissant un coworking et un fablab (en portage 
associatif).

Sur le thème du numérique



Résultats :

• Ouverture du coworking en 2018 dans le cadre de 
l'appel à projets régional "coworking rural"

• Ouverture du fablab en 2019
• Installation des activités de Cap sur Marche (association 

des commerçants)
• Partenariat avec Idelux pour faire de l'E-Square le hub 

créatif de la Province de Luxembourg (néo-hub au sens 
de la réforme de l'animation économique régionale)

Sur le thème du numérique



Résultats :
• Dépôt d'une candidature dans le cadre de l'AAP régional 

Tiers-lieux ruraux en vue de concentrer l'ensemble des 
services numériques de la commune (notamment 
l'EPN).

• Lieu de réunions et d'anima7ons.

Sur le thème du numérique

Plus d’infos



Territoire : GAL Meuse@campagnes
Communes : Andenne, Fernelmont, Wasseiges
Projet : Valorisation de la citoyenneté par le 
numérique
Objectifs :
• Accompagner et valoriser les actions de 

citoyenneté menées par les différents acteurs du 
territoire avec des outils numériques

• Outiller de manière transversale les actions de la 
programmation 2014-2020

Sur le thème du numérique



Résultats :

• Répertoire numérique du pe7t patrimoine
• BiomMap : Plateforme citoyenne d'encodage et de visualisa7on 

d'éléments du maillage écologique : haies, d’arbres isolés, 
d’ilots arbus7fs, …

• BiomMap a été finaliste européen des Rural Inspira7on Awards 
2021

Sur le thème du numérique

Plus d’infos



Focus « Villages intelligents/smart »
Les Villages Intelligents sont des communautés en zones rurales qui adoptent des solu)ons innovantes pour
relever les défis liés à leur contexte local, en 7rant par)e de leurs forces et atouts locaux afin de s’engager
dans un processus de développement durable de leurs territoires.

Ils s’appuient sur une approche par)cipa)ve pour élaborer et medre en œuvre une stratégie d’améliora)on
de leurs condi)ons économiques, sociales et/ou environnementales, notamment en encourageant
l’innova)on et en mobilisant les solu7ons offertes par les technologies numériques.

Les Villages Intelligents bénéficient de la coopéra)on et des alliances avec d’autres communautés et acteurs
des zones rurales et urbaines.

Le lancement et la mise en œuvre des stratégies des Villages Intelligents peuvent s’appuyer sur les ini)a)ves
existantes et être financés par diverses sources publiques et privées.



Exemples inspirants (source : projet SmartRural 21)
=> hVps://www.smartrural21.eu/













Plan Stratégique PAC 2023-2027 
https://agriculture.wallonie.be/home/politique-economie/plan-strategique-pac-2023-

2027.html§ Aides directes hors éco-régimes 
§ Aides directes – Soutien couplé
§ Architecture verte de la PAC

§ Eco-régimes => nouveauté
§ Conditionnalité =>
§ Mesures agro-environnementales et 

climatiques
§ Aides BIO
§ Natura 2000
§ Investissements
§ Installation des jeunes agriculteurs
§ Agriculture sociale
§ Leader



Plan Stratégique 
PAC 2023-2027 

hVps://agriculture.wallonie.be/
home/aides/pac-2023-2027-

descripAon-des-
intervenAons.html



Merci pour votre participation ;-)



Xavier Delmon
Ingénieur agronome

Spécialisé en développement territorial, diagnostic, outils et 
méthodes, gestion et administration de projet de coopération.

Tel : +32 (0)495 77 93 96
x.delmon@trame.be

mailto:x.delmon@trame.be


Ou)ls de développement des TR
• 1. Ou(ls supra-communaux :

• Parc Naturel
• GAL
• Contrat rivière
• Contrat de Pays

• 2. Ou(ls communaux :

• PCDR
• PCDN
• P(i)CM
• PST
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